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ANNEXE I. Conditions générales d’attribution du logo « Green Events »
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- Ministères, administrations et services
publics

- Offices régionaux de tourisme (ORT),
Offices touristiques et syndicats d’initiative

- Les Parcs naturels du Grand-Duché de
Luxembourg en vertu de la loi du 10 août
1993 relative aux parcs naturels

- Etablissements scolaires, maison relais,
centres intégrés pour personnes âgées et
autres institutions à vocation éducative ou
sociale

- Les sociétés à responsabilité limitée
respectivement les sociétés anonymes
sont seulement éligibles à obtenir le logo «
Green Events » alors qu’elles sont privées
d’obtenir le logo « Mir engagéieren eis ».

Modalités d’attribution du logo
Tout organisateur qui souhaite bénéficier du
logo doit déposer une demande auprès des
conseillers

ou de la SuperDrecksKëscht au moins 2
mois avant la date de l’événement.
Pour obtenir le logo, les organisateurs doivent
mener au moins un entretien obligatoire sur la
gestion écologique de leur événement avec
les conseillers.
L’organisateur doit également soumettre la «
check-list Green Events » dûment complétée
ainsi que toute information ou pièce
justificative nécessaire à l’évaluation de celle-
ci.
La check-list de l’événement est évaluée par
les conseillers. Le logo « Mir engagéieren eis »
est attribué aux événements qui satisfont à au
moins la moitié de l’ensemble des critères
(obligatoires et optionnels). Le logo « Green
Events » est attribué aux événements qui
satisfont à tous les critères obligatoires de la «
check-list Green Events ».
Si les conditions d’octroi du logo sont remplies,
l’organisateur signe la « charte d’engagement
Green Events » dans laquelle il s’engage à
respecter les critères écoresponsables pour
son événement.
Les logos sont décernés par le inistère. Ils
seront remis sous forme électronique et
pourront être utilisés par les organisateurs
avant et pendant l’événement pour toutes fins 
utiles.
Les événements ayant obtenu un des logos
seront référencés sur le site
www.greenevents.lu. L’organisateur accepte
de fournir les informations nécessaires à la
publication (p. ex. diverses documentations
de l’événement, descriptif, photos) et autorise
que ces informations soient utilisées à cet effet.
Le inistère se réserve le droit d’effectuer des
contrôles inopinés sur place pendant
l’événement afin de vérifier si les
engagements convenus ont été respectés. Un
non-respect de ces derniers entraînera la
perte du logo.
Pour les événements récurrents, un contrôle
initial sera effectué lors du premier événement
de la série. Le inistère se réserve l  droit



d. Les proportions des logos ne peuvent pas être

D’autres logos, images, monogrammes,
éléments ou slogans ne peuvent pas être
intégrés au logo.


